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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Code de l’environnement 

Livre II : Milieux physiques  

Titre Ier : Eau et milieux aquatiques  

Chapitre Ier : Régime général et gestion de la ressource  

- 

[Version issue de la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques, art. 21] 

Article L. 211-3 

I. - En complément des règles générales mentionnées à l'article L. 211-2, des prescriptions nationales ou 
particulières à certaines parties du territoire sont fixées par décret en Conseil d'Etat afin d'assurer la protection 
des principes mentionnés à l'article L. 211-1. 

II. - Ces décrets déterminent en particulier les conditions dans lesquelles l'autorité administrative peut : 

1° Prendre des mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau, pour faire face à une 
menace ou aux conséquences d'accidents, de sécheresse, d'inondations ou à un risque de pénurie ; 

2° Edicter, dans le respect de l'équilibre général des droits et obligations résultant de concessions de service 
public accordées par l'Etat, des prescriptions spéciales applicables aux installations, travaux et activités qui font 
usage de l'eau ou qui en modifient le niveau ou le mode d'écoulement et les conditions dans lesquelles peuvent 
être interdits ou réglementés tous forages, prises d'eau, barrages, travaux ou ouvrages de rejet, notamment dans 
les zones de sauvegarde de la ressource, déclarées d'utilité publique pour l'approvisionnement actuel ou futur en 
eau potable ; 

3° Fixer les dispositions particulières applicables aux sources et gisements d'eaux minérales naturelles et à leur 
protection ; 

4° A l'intérieur des zones humides définies à l'article L. 211-1 : 

a) Délimiter des zones dites "zones humides d'intérêt environnemental particulier" dont le maintien ou la 
restauration présente un intérêt pour la gestion intégrée du bassin versant, ou une valeur touristique, écologique, 
paysagère ou cynégétique particulière. Ces zones peuvent englober les zones humides dites "zones stratégiques 
pour la gestion de l'eau" prévues à l'article L. 212-5-1 ; 

b) Etablir, dans les conditions prévues à l'article L. 114-1 du code rural, un programme d'actions visant à 
restaurer, préserver, gérer et mettre en valeur de façon durable les zones définies au a du présent article ; 

5° Délimiter, le cas échéant après qu'elles ont été identifiées dans le plan d'aménagement et de gestion 
durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques prévu par l'article L. 212-5-1, des zones où il est 
nécessaire d'assurer la protection quantitative et qualitative des aires d'alimentation des captages d'eau 
potable d'une importance particulière pour l'approvisionnement actuel ou futur, ainsi que des zones dans 
lesquelles l'érosion diffuse des sols agricoles est de nature à compromettre la réalisation des objectifs de 
bon état ou, le cas échéant, de bon potentiel prévus par l'article L. 212-1, et y établir, dans les conditions 
prévues au 4° du présent article, un programme d'actions à cette fin ; 

(...) 
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B. Évolution des dispositions contestées 

 

1. Loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau 

- 

En complément des règles générales mentionnées à l'article 8 des prescriptions nationales ou particulières à 
certaines parties du territoire sont fixées par décret en Conseil d'Etat afin d'assurer la protection des principes 
mentionnés à l'article 2. 

Article 9 

Ces décrets déterminent en particulier les conditions dans lesquelles l'autorité administrative peut: 

1o Prendre des mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau, pour faire face à une 
menace ou aux conséquences d'accidents, de sécheresse, d'inondations ou à un risque de pénurie; 

2o Edicter, dans le respect de l'équilibre général des droits et obligations résultant de concessions de service 
public accordées par l'Etat, des prescriptions spéciales applicables aux installations, travaux et activités qui font 
usage de l'eau ou qui en modifient le niveau ou le mode d'écoulement et les conditions dans lesquelles peuvent 
être interdits ou réglementés tous forages, prises d'eau, barrages, travaux ou ouvrages de rejet, notamment dans 
les zones de sauvegarde de la ressource, déclarées d'utilité publique pour l'approvisionnement actuel ou futur en 
eau potable; 

3o Fixer les dispositions particulières applicables aux sources et gisements d'eaux minérales naturelles et à leur 
protection. 

 

2. Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie Législative du code 
de l'environnement 

- 

Les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent la partie Législative du code de 
l'environnement. 

Article 1er 

 

- 

I. - Sont abrogées, sous réserve du II du présent article, les dispositions énumérées ci-après : 

Article 5 

(...) 

30o Les articles 1er à 12, le II de l'article 13, les articles 15, 16, 18 à 27, 28-1 à 31, le second alinéa de l'article 
37, les articles 42 à 44, le premier alinéa de l'article 45 et l'article 48 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur 
l'eau ; 

 

 

3. Loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à simplifier le droit 

I. - Sont ratifiées les ordonnances suivantes prises en application de la loi n° 99-1071 du 16 décembre 
1999 portant habilitation du Gouvernement à procéder par ordonnances à l'adoption de la partie 
Législative de certains codes : 

(...) 

4° Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie Législative du code de l'environnement 
compte tenu des modifications prévues aux III et IV. 
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4. Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques 

- 

I. - Le II de l'article L. 211-3 du code de l'environnement est ainsi modifié : 

Article 21 

(...) 

3° Sont ajoutés un 5° et un 6° ainsi rédigés : 

« 5° Délimiter, le cas échéant après qu'elles ont été identifiées dans le plan d'aménagement et de gestion durable 
de la ressource en eau et des milieux aquatiques prévu par l'article L. 212-5-1, des zones où il est nécessaire 
d'assurer la protection quantitative et qualitative des aires d'alimentation des captages d'eau potable d'une 
importance particulière pour l'approvisionnement actuel ou futur, ainsi que des zones dans lesquelles l'érosion 
diffuse des sols agricoles est de nature à compromettre la réalisation des objectifs de bon état ou, le cas échéant, 
de bon potentiel prévus par l'article L. 212-1, et y établir, dans les conditions prévues au 4° du présent article, un 
programme d'actions à cette fin ; 

 

 

5. Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 

- 

I - Le même code est ainsi modifié : 

Article 108 

1° Le II de l'article L. 211-3 est complété par un 8° ainsi rédigé : 

(...) 

 2° Au 5° du II de l'article L. 211-3, après le mot : « futur », sont insérés les mots : « , les bassins versants 
connaissant d'importantes marées vertes sur les plages, tels que définis par le schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux, et sont dès lors de nature à compromettre la réalisation des 
objectifs de bon état, tels que prévus par l'article L. 212-1, des eaux côtières et de transition, telles que 
définies par la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant 
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau, qu'ils alimentent » ; 
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C. Autres dispositions 

1. Code de l’environnement 

Livre Ier : Dispositions communes  

Titre II : Information et participation des citoyens  

Chapitre Ier : Participation du public à l'élaboration des projets d'aménagement ou 
d'équipement ayant une incidence importante sur l'environnement ou l'aménagement du 
territoire 

- 

Créé par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 244  

Article L. 120-1  

Le présent article définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du public 
défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement est applicable aux décisions réglementaires de l'Etat et 
de ses établissements publics.  

I. •  Sauf disposition particulière relative à la participation du public prévue par le présent code ou par la 
législation qui leur est applicable, les décisions réglementaires de l'Etat et de ses établissements publics sont 
soumises à participation du public lorsqu'elles ont une incidence directe et significative sur l'environnement. 
Elles font l'objet soit d'une publication préalable du projet de décision par la voie électronique dans des 
conditions permettant au public de formuler des observations, selon les modalités fixées par le II, soit d'une 
publication du projet de décision avant la saisine d'un organisme consultatif comportant des représentants des 
catégories de personnes concernées par la décision en cause, selon les modalités fixées par le III.  

II. •  Le projet de décision, accompagné d'une note de présentation, est rendu accessible au public pendant une 
durée minimale de quinze jours francs. Le public est informé de la date jusqu'à laquelle les observations 
présentées sur le projet seront reçues. Le projet ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai 
de deux jours francs à compter de cette date.  

Lorsque le volume ou les caractéristiques des documents ne permettent pas leur publication par voie 
électronique, l'information mise en ligne comprend un résumé du dossier ainsi qu'une indication des lieux et 
heures où l'intégralité du dossier peut être consultée.  

III. •  Le projet de décision fait l'objet d'une publication, éventuelle ment par voie électronique, avant 
transmission à un organisme consultatif comportant des représentants des catégories de personnes concernées 
par la décision en cause, dont la consultation est obligatoire en vertu d'une loi ou d'un règlement.  

La publication du projet est accompagnée d'une note de présentation. Le projet ne peut être définitivement 
adopté avant l'expiration d'un délai de quinze jours francs à compter de la date de publication du projet.  
 
IV. •  Le I ne s'applique pas lorsque l'urgence justifiée par la protection de l'environnement, de la santé 
publique ou de l'ordre public ne permet pas l'organisation d'une procédure de participation du public. Les délais 
visés aux II et III peuvent être réduits lorsque l'urgence, sans rendre impossible la participation du public, le 
justifie.  

(...) 
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Livre II : Milieux physiques  

Titre Ier : Eau et milieux aquatiques  

Chapitre Ier : Régime général et gestion de la ressource 

- 

Créé par la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992, art. 2 

Article L. 211-1  

Modifié par Loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 - art. 41  

I. - Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée de la ressource 
en eau ; cette gestion équilibrée vise à assurer : 

1° La préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; on entend par zone humide les 
terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une partie de l'année ; 

2° La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs 
ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer ou d'accroître 
la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou 
bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux 
territoriales ; 

3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 

4° Le développement et la protection de la ressource en eau ; 

5° La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le développement de la 
production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition de cette ressource. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les critères retenus pour l'application du 1°. 

II. - La gestion équilibrée doit permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou 
travaux, les exigences : 

1° De la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population ; 

2° De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole ; 

3° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ; 

4° De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, de la production 
d'énergie, et en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, des transports, du tourisme, de la 
protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes autres activités humaines légalement 
exercées. 

 

 

- 

Créé par la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992, art. 8 

Article L. 211-2 

I. - Les règles générales de préservation de la qualité et de répartition des eaux superficielles, souterraines et des 
eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

II. - Elles fixent : 

1° Les normes de qualité et les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de cette qualité, en 
fonction des différents usages de l'eau et de leur cumul ; 

2° Les règles de répartition des eaux, de manière à concilier les intérêts des diverses catégories d'utilisateurs ; 

3° Les conditions dans lesquelles peuvent être : 



9 
 

a) Interdits ou réglementés les déversements, écoulements, jets, dépôts directs ou indirects d'eau ou de matière et 
plus généralement tout fait susceptible d'altérer la qualité des eaux et du milieu aquatique ; 

b) Prescrites les mesures nécessaires pour préserver cette qualité et assurer la surveillance des puits et forages en 
exploitation ou désaffectés ; 

4° Les conditions dans lesquelles peuvent être interdites ou réglementées la mise en vente et la diffusion de 
produits ou de dispositifs qui, dans des conditions d'utilisation normalement prévisibles, sont susceptibles de 
nuire à la qualité du milieu aquatique ; 

5° Les conditions dans lesquelles sont effectués, par le service chargé de la police des eaux ou des rejets ou de 
l'activité concernée, des contrôles techniques des installations, travaux ou opérations et les conditions dans 
lesquelles le coût de ces contrôles peut être mis à la charge de l'exploitant, du propriétaire ou du responsable de 
la conduite des opérations en cas d'inobservation de la réglementation. Si les contrôles des rejets de substances 
de toute nature, y compris radioactives, ne sont pas effectués par des laboratoires publics, ils ne peuvent l'être 
que par des laboratoires agréés. 

 

 

Chapitre II : Planification  

Section 2 : Schémas d'aménagement et de gestion des eaux  

- 

Créé par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 77 JORF 31 décembre 2006  

Article L. 212-5-1  

I. - Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux comporte un plan d'aménagement et de gestion durable de 
la ressource en eau et des milieux aquatiques définissant les conditions de réalisation des objectifs mentionnés à 
l'article L. 212-3, notamment en évaluant les moyens financiers nécessaires à la mise en œuvre du schéma. 

Ce plan peut aussi : 

1° Identifier les zones visées aux 4° et 5° du II de l'article L. 211-3 ; 

2° Etablir un inventaire des ouvrages hydrauliques susceptibles de perturber de façon notable les milieux 
aquatiques et prévoir des actions permettant d'améliorer le transport des sédiments et de réduire l'envasement 
des cours d'eau et des canaux, en tenant compte des usages économiques de ces ouvrages ; 

3° Identifier, à l'intérieur des zones visées au a du 4° du II de l'article L. 211-3, des zones stratégiques pour la 
gestion de l'eau dont la préservation ou la restauration contribue à la réalisation des objectifs visés au IV de 
l'article L. 212-1 ; 

4° Identifier, en vue de les préserver, les zones naturelles d'expansion de crues. 

II. - Le schéma comporte également un règlement qui peut : 

1° Définir des priorités d'usage de la ressource en eau ainsi que la répartition de volumes globaux de 
prélèvement par usage ; 

2° Définir les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de la qualité de l'eau et des milieux 
aquatiques, en fonction des différentes utilisations de l'eau ; 

3° Indiquer, parmi les ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau figurant à l'inventaire prévu au 2° du I, 
ceux qui sont soumis, sauf raisons d'intérêt général, à une obligation d'ouverture régulière de leurs vannages afin 
d'améliorer le transport naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique. 

III. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. 

- 

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240  

Article L. 212-6  

La commission locale de l'eau soumet le projet de schéma d'aménagement et de gestion des eaux à l'avis 
des conseils généraux, des conseils régionaux, des chambres consulaires, des communes, de leurs 
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groupements compétents et, s'il existe, de l'établissement public territorial de bassin ainsi que du comité 
de bassin intéressés. Hormis celui du comité de bassin, ces avis sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas 
dans un délai de quatre mois.  

Le projet de schéma, éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis, est soumis à enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du présent code. A l'issue de l'enquête, le 
schéma, éventuellement modifié pour tenir compte des observations, est approuvé par le représentant de l'Etat 
dans le département et son arrêté d'approbation est publié. Le schéma est tenu à la disposition du public.  

Si le schéma n'a pas été élaboré dans le délai imparti en application du X de l'article L. 212-1, le représentant de 
l'Etat dans le département élabore le projet et, après consultation de la commission locale de l'eau, met en 
oeuvre la procédure prévue aux deux alinéas qui précèdent. 

 

2. Code rural 

Livre Ier : Aménagement et équipement de l'espace rural  

Titre Ier : Développement et aménagement de l'espace rural  

Chapitre IV : L'agriculture de certaines zones soumises à des contraintes 
environnementales. 

- 

Le préfet délimite les zones dites " zones d'érosion " dans lesquelles l'érosion des sols agricoles peut créer des 
dommages importants en aval.  

Article L. 114-1 

En concertation avec les collectivités territoriales et leurs groupements et les représentants des propriétaires et 
des exploitants des terrains, il établit un programme d'actions visant à réduire l'érosion des sols de ces zones.  

Ce programme précise les pratiques à promouvoir pour réduire les risques d'érosion ainsi que les moyens prévus 
pour favoriser leur généralisation. Certaines de ces pratiques peuvent être rendues obligatoires. Ces pratiques 
peuvent bénéficier d'aides lorsqu'elles induisent des surcoûts ou des pertes de revenus.  

Lorsque le programme prévoit des plantations de haies, il peut prévoir une dérogation aux distances de 
plantation prévues par l'article 671 du code civil, après avis de la chambre d'agriculture et du conseil général. 
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3. Code de la santé publique 

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre III : Protection de la santé et environnement  

Titre II : Sécurité sanitaire des eaux et des aliments  

Chapitre Ier : Eaux potables. 

- 

En vue d'assurer la protection de la qualité des eaux, l'acte portant déclaration d'utilité publique des 
travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines mentionné à l'article L. 
215-13 du code de l'environnement détermine autour du point de prélèvement un périmètre de protection 
immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété, un périmètre de protection rapprochée à 
l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d'installations , travaux, activités, 
dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement ou indirectement à la 
qualité des eaux et, le cas échéant, un périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être 
réglementés les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts 
ci-dessus mentionnés. 

Article L. 1321-2 

Lorsque les conditions hydrologiques et hydrogéologiques permettent d'assurer efficacement la préservation de 
la qualité de l'eau par des mesures de protection limitées au voisinage immédiat du captage, l'acte portant 
déclaration d'utilité publique peut n'instaurer qu'un périmètre de protection immédiate. 

Lorsque des terrains situés dans un périmètre de protection immédiate appartiennent à une collectivité publique, 
il peut être dérogé à l'obligation d'acquérir les terrains visée au premier alinéa par l'établissement d'une 
convention de gestion entre la ou les collectivités publiques propriétaires et l'établissement public de 
coopération intercommunale ou la collectivité publique responsable du captage. 

Toutefois, pour les points de prélèvement existant à la date du 18 décembre 1964 et bénéficiant d'une protection 
naturelle permettant d'assurer efficacement la préservation de la qualité des eaux, l'autorité administrative 
dispose d'un délai de cinq ans à compter de la publication de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la 
politique de santé publique pour instituer les périmètres de protection immédiate. 

L'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines détermine, en ce qui concerne les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, 
aménagement ou occupation des sols existant à la date de sa publication, les délais dans lesquels il doit être 
satisfait aux conditions prévues par le présent article et ses règlements d'application. 

(...) 

 

4. Directive 2000/60/CE  du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau 

[Transposée par la Loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l'eau] 

- 

1. En rendant opérationnels les programmes de mesures prévus dans le plan de gestion du district 
hydrographique: 

Article 4. Objectifs environnementaux 

 (...) 

ii) les États membres protègent, améliorent et restaurent toutes les masses d'eau de surface, sous réserve de 
l'application du point iii) en ce qui concerne les masses d'eau artificielles et fortement modifiées afin de parvenir 
à un bon état des eaux de surface au plus tard quinze ans après la date d'entrée en vigueur de la présente 
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directive, conformément aux dispositions de l'annexe V, sous réserve de l'application des reports déterminés 
conformément au paragraphe 4 et de l'application des paragraphes 5, 6 et 7 et sans préjudice du paragraphe 8; 

iii) les États membres protègent et améliorent toutes les masses d'eau artificielles et fortement modifiées, 
en vue d'obtenir un bon potentiel écologique et un bon état chimique des eaux de surface au plus tard 
quinze ans après la date d'entrée en vigueur de la présente directive, conformément aux dispositions 
énoncées à l'annexe V, sous réserve de l'application des reports déterminés conformément au paragraphe 4 et de 
l'application des paragraphes 5, 6 et 7 et sans préjudice du paragraphe 8; 

iv) les États membres mettent en oeuvre les mesures nécessaires en vertu de l'article 16, paragraphes 1 et 8, 
afin de réduire progressivement la pollution due aux substances prioritaires et d'arrêter ou de supprimer 
progressivement les émissions, les rejets et les pertes de substances dangereuses prioritaires sans préjudice 
des accords internationaux pertinents visés à l'article 1er pour les parties concernées; 

 

- 

1. Les États membres encouragent la participation active de toutes les parties concernées à la mise en oeuvre de 
la présente directive, notamment à la production, à la révision et à la mise à jour des plans de gestion de district 
hydrographique. Les États membres veillent à ce que, pour chaque district hydrographique, soient publiés et 
soumis aux observations du public, y compris des utilisateurs: 

Article 14. Information et consultation du public 

a) un calendrier et un programme de travail pour l'élaboration du plan, y compris un relevé des mesures qui 
seront prises en matière de consultation, trois ans au moins avant le début de la période de référence du plan; 

b) une synthèse provisoire des questions importantes qui se posent dans le bassin hydrographique en matière de 
gestion de l'eau, deux ans au moins avant le début de la période de référence du plan; 

c) un projet de plan de gestion de district hydrographique, un an au moins avant le début de la période de 
référence du plan. 

Sur demande, les documents de référence et les informations utilisées pour l'élaboration du projet de plan de 
gestion sont mis à disposition. 

2. Les États membres prévoient au moins six mois pour la formulation par écrit des observations sur ces 
documents, afin de permettre une consultation et une participation actives. 

3. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent également à la version mise à jour du plan. 
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D. Dispositions règlementaires 

1. Code rural 

Partie réglementaire  

Livre Ier : Aménagement et équipement de l'espace rural  

Titre Ier : Développement et aménagement de l'espace rural  

Chapitre IV : L'agriculture de certaines zones soumises à des contraintes 
environnementales. 

[Modifié par Décret n° 2007-882 du 14 mai 2007 relatif à certaines zones soumises à contraintes 
environnementales et modifiant le code rural] 

- 

Les dispositions des articles R. 114-2 à R. 114-10 sont applicables : 

Article R. 114-1    

-aux zones d'érosion mentionnées à l'article L. 114-1 du code rural et de la pêche maritime et au 5° du II de 
l'article L. 211-3 du code de l'environnement ; 

-aux zones humides d'intérêt environnemental particulier définies par le a du 4° du II de l'article L. 211-3 du 
code de l'environnement ; 

-aux zones de protection des aires d'alimentation des captages définies par le 5° du II de l'article L. 211-3 du 
code de l'environnement ; 

•  aux bassins connaissant d'importantes marées vertes mentionnés au 8° du II de l'article L. 211 -3 du code de 
l'environnement. 

 

- 

Constituent des zones d'érosion au sens du présent chapitre les parties du territoire où, en raison notamment de 
la nature des sols, des conditions de leur occupation, de l'absence de couvert végétal ou de haies, de leur 
déclivité, les modes de gestion du sol ont favorisé, soit une érosion des sols provoquant une accélération de 
l'écoulement des eaux de ruissellement à l'origine de dommages causés en aval ou susceptibles d'en causer, soit 
une érosion diffuse des sols agricoles de nature à compromettre la réalisation des objectifs de bon état des eaux, 
ou le cas échéant de bon potentiel écologique, prévus par l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Article R. 114-2    

- 

La délimitation des zones énumérées par l'article R. 114-1 est faite par arrêté du préfet, après avis du conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, de la chambre départementale 
d'agriculture et, le cas échéant, de la commission locale de l'eau. 

Article R.114-3    

Sont en outre consultés : 

- pour la délimitation d'une zone dans laquelle l'érosion des sols peut créer des dommages importants en aval, la 
commission départementale des risques naturels majeurs ; 

- pour la délimitation d'une zone humide d'intérêt environnemental particulier, la commission départementale de 
la nature, des paysages et des sites et les collectivités territoriales intéressées ainsi que les groupements de 
propriétaires et d'exploitants, les associations agréées de protection de la nature, les fédérations de pêcheurs et 
de chasseurs dont le préfet souhaite recueillir l'avis et qui figurent sur une liste arrêtée par lui. 

Les avis sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai de deux mois à compter de la 
transmission du projet. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8FED75B939EC9E7D4EAC9DFA6A11959B.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000025832356&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20120626�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8FED75B939EC9E7D4EAC9DFA6A11959B.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000006586862&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20120626�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8FED75B939EC9E7D4EAC9DFA6A11959B.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000006586864&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20120626�
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- 

Lorsqu'une autorisation a été accordée, au titre de l'article R. 1321-7 ou R. 1321-42 du code de la santé 
publique, d'utiliser pour la production d'eau destinée à la consommation humaine des eaux souterraines ou 
superficielles non conformes aux limites de qualité et situées dans le périmètre envisagé pour une zone de 
protection des aires d'alimentation des captages, ledit périmètre doit, le cas échéant, inclure la zone dans laquelle 
s'applique le plan de gestion des ressources en eau défini pour l'obtention de l'autorisation. 

Article R.114-4    

La délimitation du périmètre et le programme d'actions prévu par l'article R. 114-6 sont alors fixés par le préfet 
par un même arrêté. 

- 

Les dispositions de l'article R. 114-4 sont également applicables lorsque le périmètre envisagé pour une zone de 
protection des aires d'alimentation des captages est, pour partie, situé dans une zone où est mise en oeuvre une 
action contractuelle ayant pour objet le bon état des eaux ou leur bon potentiel écologique. 

Article R 114-5    

Article R. 114-6    

Pour chaque zone délimitée ou envisagée, le préfet établit un programme d'action. 

Ce programme d'action est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
de l'eau et, selon le cas, se conforme ou tient compte des mesures réglementaires ou contractuelles mises en 
oeuvre dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques sur la zone. 

Il mentionne, le cas échéant, les aménagements dont la réalisation est envisagée dans la zone sur le fondement 
de l'article L. 211-7 du code de l'environnement en précisant leurs maîtres d'ouvrages, le calendrier et les 
modalités de leur réalisation. 

Ce programme définit les mesures à promouvoir par les propriétaires et les exploitants, parmi les actions 
suivantes : 

1° Couverture végétale du sol, permanente ou temporaire ; 

2° Travail du sol, gestion des résidus de culture, apports de matière organique favorisant l'infiltration de l'eau et 
limitant le ruissellement ; 

3° Gestion des intrants, notamment des fertilisants, des produits phytosanitaires et de l'eau d'irrigation ; 

4° Diversification des cultures par assolement et rotations culturales ; 

5° Maintien ou création de haies, talus, murets, fossés d'infiltration et aménagements ralentissant ou déviant 
l'écoulement des eaux ; 

6° Restauration ou entretien d'un couvert végétal spécifique ; 

7° Restauration ou entretien de mares, plans d'eau ou zones humides. 

Le programme d'action détermine les objectifs à atteindre selon le type d'action pour chacune des parties de la 
zone concernées, en les quantifiant dans toute la mesure du possible, et les délais correspondants. 

Il présente les moyens prévus pour atteindre ces objectifs et indique notamment les aides publiques dont 
certaines mesures peuvent bénéficier ainsi que leurs conditions et modalités d'attribution. 

Il expose les effets escomptés sur le milieu et précise les indicateurs quantitatifs qui permettront de les évaluer. 

Il comprend une évaluation sommaire de l'impact technique et financier des mesures envisagées sur les 
propriétaires et exploitants concernés. 

Les modalités d'établissement du programme d'action, notamment le contenu des mesures, sont, en tant que de 
besoin, précisées par arrêté pris conjointement par les ministres chargés de l'agriculture et de l'environnement.  

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8FED75B939EC9E7D4EAC9DFA6A11959B.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000006586866&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20120626�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8FED75B939EC9E7D4EAC9DFA6A11959B.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000006586868&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20120626�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8FED75B939EC9E7D4EAC9DFA6A11959B.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000025832352&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20120626�
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- 

Le préfet soumet le projet de programme d'action aux consultations prévues par l'article R. 114-3 ainsi que, le 
cas échéant, à l'établissement public territorial de bassin prévu par l'article L. 213-12 du code de 
l'environnement. 

Article R. 114-7    

Il arrête le programme d'action. 

 

- 

I. - Le préfet peut, à l'expiration d'un délai de trois ans suivant la publication du programme d'action, compte 
tenu des résultats de la mise en oeuvre de ce programme en regard des objectifs fixés, décider de rendre 
obligatoires, dans les délais et les conditions qu'il fixe, certaines des mesures préconisées par le programme. 

Article R. 114-8    

II. - Toutefois, dans les zones de protection des aires d'alimentation des captages délimitées en application de 
l'article R. 114-4 et dans les douze mois qui suivent la publication du programme d'action, le préfet rend 
obligatoires les mesures de ce programme pour lesquelles il estime que les objectifs prévus ne seront pas atteints 
à l'issue de cette période de douze mois. 

II bis. •  Toutefois, dans les bassins connaissant d'importantes marées ver tes délimités en application du 8° du 
II de l'article L. 211-3 du code de l'environnement, le préfet peut, à l'expiration d'un délai d'un an suivant la 
publication du programme d'action et compte tenu de la mise en œuvre de ce programme en regard des objectifs 
fixés, décider de rendre obligatoires, dans les délais et les conditions qu'il fixe, certaines des mesures 
préconisées par le programme.  

III. - Les mesures sont rendues obligatoires par arrêté préfectoral pris après les consultations prévues par l'article 
R. 114-7. 

L'arrêté préfectoral est affiché dans les mairies des communes intéressées pendant au moins un mois. 

IV. - Ces mesures s'appliquent sans préjudice des dispositions à caractère obligatoire prises au titre d'autres 
législations ou réglementations. 

 

- 

Le programme d'action et, le cas échéant, le périmètre de la zone sont révisés selon la procédure prévue pour 
leur élaboration, compte tenu des résultats obtenus. 

Article R. 114-9    

 

- 

Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe, le fait, pour le propriétaire ou 
l'exploitant d'un terrain, de ne pas respecter l'une des mesures du programme d'action rendues obligatoires dans 
les conditions prévues à l'article R. 114-8 et par le décret n° 2007-1281 du 29 août 2007. 

Article R. 114-10    

La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-
15 du code pénal. 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8FED75B939EC9E7D4EAC9DFA6A11959B.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000006586870&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20120626�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8FED75B939EC9E7D4EAC9DFA6A11959B.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000025832348&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20120626�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8FED75B939EC9E7D4EAC9DFA6A11959B.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000006586872&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20120626�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8FED75B939EC9E7D4EAC9DFA6A11959B.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000006586874&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20120626�
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2. Code de l’environnement 

Partie réglementaire  

Livre II : Milieux physiques  

Titre Ier : Eau et milieux aquatiques et marins  

Chapitre II : Planification  

Section 2 : Schémas d'aménagement et de gestion des eaux  

Sous-section 3 : Elaboration du schéma 

(...) 

- 

La procédure d'élaboration du schéma d'aménagement et de gestion des eaux est conduite par le président de la 
commission locale de l'eau. 

Article R. 212-35    

Dans un délai de deux mois à compter de l'installation de la commission locale de l'eau, le préfet communique 
au président de la commission toutes les informations utiles à l'élaboration du schéma et porte à sa connaissance 
les documents et programmes énumérés au deuxième alinéa de l'article L. 212-5 ainsi que tout projet d'intérêt 
général pouvant avoir des incidences sur la qualité, la répartition ou l'usage de la ressource en eau. 

- 

Le président de la commission locale de l'eau fait établir un état des lieux qui comprend : 

Article R. 212-36  

1° L'analyse du milieu aquatique existant ; 

2° Le recensement des différents usages des ressources en eau ; 

3° L'exposé des principales perspectives de mise en valeur de ces ressources compte tenu notamment des 
évolutions prévisibles des espaces ruraux et urbains et de l'environnement économique ainsi que de l'incidence 
sur les ressources des programmes mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 212-5 ; 

4° L'évaluation du potentiel hydroélectrique par zone géographique établie en application du I de l'article 6 de la 
loi n° 2000-108 du 10 février 2000. 

 

- 

Le rapport environnemental qui doit être établi en application du 5° de l'article R. 122-17 comprend, outre les 
éléments prévus par l'article R. 122-20, l'indication des effets attendus des objectifs et dispositions du plan de 
gestion et de développement durable en matière de production d'électricité d'origine renouvelable et de leur 
contribution aux objectifs nationaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre, conformément à l'article 
2-1 de la loi du 16 octobre 1919. 

Article R. 212-37  

- 

Lorsqu'il est saisi pour avis du projet de schéma d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article 
L. 212-6, le comité de bassin se prononce sur la compatibilité de ce schéma avec le schéma directeur 
d'aménagement des eaux et sur sa cohérence avec les schémas d'aménagement et de gestion des eaux déjà 
arrêtés ou en cours d'élaboration dans le groupement de sous-bassins concerné. 

Article R. 212-38  

- 

Le projet de schéma, accompagné du rapport environnemental prévu par les articles L. 122-6 et R. 122-20, est 
adressé pour avis au préfet du département ou au préfet responsable de la procédure d'élaboration ou de révision 
du schéma au moins trois mois avant l'ouverture de l'enquête publique. 

Article R. 212-39  
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L'avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans un délai de trois mois. 

- 

L'enquête publique à laquelle est soumis le projet de schéma d'aménagement et de gestion des eaux est 
régie par les dispositions des articles R. 123-1 à R. 123-27. Toutefois, lorsqu'elle doit se dérouler sur plus d'un 
département, elle est ouverte et organisée par le préfet responsable de la procédure d'élaboration ou de révision 
du schéma, par exception à l'article R. 123-3-III. 

Article R. 212-40    

Outre les éléments mentionnés à l'article R. 123-8, le dossier est composé :  

1° D'un rapport de présentation ; 

2° Du plan d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques, du règlement 
et des documents cartographiques correspondants ; 

3° Du rapport environnemental ; 

4° Des avis recueillis en application de l'article L. 212-6. 

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur sont transmis à la commission locale de l'eau. 

Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux approuvé, accompagné de la déclaration prévue au 2° du I de 
l'article L. 122-10 ainsi que du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, est tenu à la disposition du 
public à la préfecture du ou des départements intéressés et, en Corse, au siège de l'Assemblée de Corse. 
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E. Jurisprudence administrative 

Jurisprudence sur les actes administratifs ne présentant  pas un caractère réglementaire 

- 

(...) 

CE, 4 mars 1988, n° 61736, Bacrot 

Considérant que, pour critiquer la décision de la commission départementale de la Somme du 20 novembre 
1981 ayant statué sur ses biens, M. X... soutient qu'une parcelle A 75, qui lui a d'ailleurs été réattribuée, aurait 
dû être exclue du périmètre de remembrement ; 

Considérant que M. X... ne conteste pas que l'arrêté préfectoral fixant le périmètre de remembrement a fait 
l'objet d'une publication régulière conformément aux dispositions de l'article 19, deuxième alinéa, du décret du 7 
janvier 1942 et qu'il est devenu définitif faute d'avoir été attaqué dans les délais du recours contentieux ; qu'un 
tel arrêté n'étant pas une décision individuelle, le requérant ne saurait utilement invoquer les dispositions de 
l'article 8 de la loi °n 78-753 du 17 juillet 1978 aux termes desquels "toute décision individuelle prise au nom de 
l'Etat (...) n'est opposable à la personne qui en a fait l'objet que si cette décision lui a été préalablement notifiée" 
; qu'ainsi, M. X... n'est plus recevable à exciper de l'illégalité dudit arrêté, qui n'a pas non plus un 
caractère réglementaire, au soutien de conclusions dirigées contre la décision de la commission 
départementale statuant sur les opérations individuelles de remembrement ; 

 

 

- CE, 16 juin 1995, n° 155202, Association de défense des habitants de la corniche basque

(...) 

    

Considérant qu'aux termes de l'article premier du décret du 17 mars 1992, relatif aux compétences des cours 
administratives d'appel : "à compter du 1er septembre 1992, les cours administratives d'appel seront 
compétentes pour statuer sur les appels formés contre les jugements des tribunaux administratifs rendus sur les 
recours pour excès de pouvoir dirigés contre les décisions non réglementaires prises en application du code de 
l'urbanisme ..." ; 

Considérant que par requête enregistrée au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat le 13 janvier 1994, 
l'ASSOCIATION DE DEFENSE DES HABITANTS DE LA CORNICHE BASQUE, M. X..., M. B..., Mme 
E..., Mme Z..., M. Y..., M. A..., M. D... et M. C... demandent l'annulation du jugement du tribunal administratif 
de Pau en date du 17 novembre 1993, rejetant leur demande d'annulation pour excès de pouvoir de la 
délibération du 29 janvier 1993, par laquelle le conseil général des Pyrénées Atlantiques a élargi le périmètre de 
la zone de préemption créée au titre des espaces naturels sensibles sur le territoire de la commune d'Urrugne, 
ensemble l'annulation de cette délibération ; que la délibération attaquée, qui se borne à rendre applicable 
sur le périmètre qu'elle délimite, les dispositions relatives aux zones de préemption au titre des espaces 
naturels sensibles, figurant aux articles L.142-3 et suivants du code de l'urbanisme, est dépourvue de caractère 
réglementaire ; 

 

 

 

 

 

 

 

- CE, 25 mars 1996, n° 147294, Association de sauvegarde du village de Guyancourt et de ses 
hameaux 



19 
 

 (...) 

Considérant qu'aux termes de l'article 1er du décret du 17 mars 1992 relatif aux compétences des cours 
administratives d'appel, pris pour l'application des dispositions de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1987 
portant réforme du contentieux administratif : "A compter du 1er septembre 1992, les cours administratives 
d'appel seront compétentes pour statuer sur les appels formés contre les jugements des tribunaux administratifs 
rendus sur les recours pour excès de pouvoir dirigés contre les décisions non réglementaires prises en 
application du code de l'urbanisme ..." ;  

Considérant que, par la requête enregistrée au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat le 21 avril 1993, 
l'ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DU VILLAGE DE GUYANCOURT ET DE SES HAMEAUX demande 
l'annulation du jugement du tribunal administratif de Versailles rejetant sa demande d'annulation pour excès de 
pouvoir de l'arrêté du 1er octobre 1991 du préfet des Yvelines créant une zone d'aménagement différé sur une 
partie du territoire de la commune de Guyancourt ; que cet arrêté, pris sur le fondement des dispositions de 
l'article L. 212-1 du code de l'urbanisme ne présente pas un caractère réglementaire ; qu'ainsi les 
conclusions de l'appel formé par l'ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DU VILLAGE DE GUYANCOURT 
ET DE SES HAMEAUX relèvent de la compétence d'une cour administrative d'appel ; que dès lors le jugement 
desdites conclusions doit être attribué, en application des dispositions de l'article R.7 du code des tribunaux 
administratifs et des cours administratives d'appel, à la cour administrative d'appel de Paris ; 

(...) 

 

 

 

- 

(...) 

CE, 22 mars 1999, n° 197589, Dramont aménagement 

Considérant que l'autorité administrative compétente, saisie par une personne intéressée d'une demande en ce 
sens, est tenue de procéder à l'abrogation d'une décision non réglementaire qui n'a pas créé de droits, si cette 
décision est devenue illégale à la suite de changements dans les circonstances de droit ou de fait intervenus 
postérieurement à son édiction ; 

Considérant que la société requérante a demandé au Premier ministre de procéder à l'abrogation partielle du 
décret du 3 janvier 1996 portant classement du site de l'Estérel, lequel ne présente pas de caractère 
réglementaire et n'a pas créé de droits, en faisant valoir qu'une décision du Conseil d'Etat statuant au 
contentieux, intervenue postérieurement à l'édiction du décret précité, a rejeté les conclusions tendant à 
l'annulation du plan d'aménagement de la zone d'aménagement concerté du Cap Dramont, dont l'assiette est 
englobée dans le périmètre de ce site ; que, toutefois, cette décision, qui est d'ailleurs intervenue pour 
l'application de la législation d'urbanisme et non de la loi du 2 mai 1930 sur le classement des monuments 
naturels et des sites, ne constitue pas un changement dans les circonstances de droit susceptible de rendre illégal 
le classement du site de l'Estérel ; que, par suite, la S.A. DRAMONT AMENAGEMENT n'est pas fondée à 
demander l'annulation pour excès de pouvoir de la décision par laquelle le Premier ministre a refusé d'abroger 
partiellement le décret du 3 janvier 1996 portant classement du site de l'Estérel ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

Charte de l’environnement de 2004  

- 

Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations 
relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions 
publiques ayant une incidence sur l'environnement.  

Article 7 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur le droit de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement 

- 

- SUR L'ARTICLE 10 : 

Décision n° 2008-564 DC du 19 juin 2008 - Loi relative aux organismes génétiquement modifiés 

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de l'article 7 de la Charte de l'environnement :  

48. Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la Charte de l'environnement : « Toute personne a le droit, dans 
les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues 
par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement » ;  

49. Considérant que ces dispositions, comme l'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de 
l'environnement, ont valeur constitutionnelle ; qu'il ressort de leurs termes mêmes qu'il n'appartient 
qu'au législateur de préciser « les conditions et les limites » dans lesquelles doit s'exercer le droit de toute 
personne à accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques ; 
que ne relèvent du pouvoir réglementaire que les mesures d'application des conditions et limites fixées 
par le législateur ;  

50. Considérant que les avis du Haut conseil des biotechnologies sur chaque demande d'autorisation en vue de la 
dissémination d'organismes génétiquement modifiés sont publics, conformément aux articles L. 531-3 et L. 531-
4 du code de l'environnement ; que le registre national indiquant la nature et la localisation des parcelles 
culturales d'organismes génétiquement modifiés est accessible au public ; que, par suite, en ne prévoyant pas 
que ce registre devrait comporter les informations relatives aux études et tests préalablement réalisés sur les 
organismes génétiquement modifiés autorisés, le législateur n'a pas dénaturé le principe du droit à l'information 
qu'il lui appartient de mettre en œuvre ; 

(...) 

- SUR L'ARTICLE 11 : 

En ce qui concerne le grief tiré de l'incompétence négative :  

56. Considérant qu'en vertu de l'article 7 de la Charte de l'environnement, le droit de toute personne d'accéder 
aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques s'exerce « dans les conditions 
et les limites définies par la loi » ; qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles 
concernant… les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques » et « la 
détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables » ; qu'elle détermine les 
principes fondamentaux « de la préservation de l'environnement » ;  

57. Considérant qu'en se bornant à renvoyer de manière générale au pouvoir réglementaire le soin de fixer 
la liste des informations qui ne peuvent en aucun cas demeurer confidentielles, le législateur a, eu égard à 
l'atteinte portée aux secrets protégés, méconnu l'étendue de sa compétence ; que, dès lors, le renvoi au 
décret en Conseil d'État opéré par le troisième alinéa de l'article L. 532-4-1 et le second alinéa du II de l'article 
L. 535-3 , tels qu'ils résultent des neuvième et treizième alinéas de l'article 11 de la loi déférée, est contraire à la 
Constitution ; 
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- 

(...) 

Décision n° 2011-183/184 QPC du 14 octobre 2011, Association France Nature Environnement 
[Projets de nomenclature et de prescriptions générales relatives aux installations classées pour la 
protection de l'environnement] 

 

6. Considérant que l'article 7 de la Charte de l'environnement dispose : « Toute personne a le droit, dans les 
conditions et les limites définies par la loi d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par 
les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement » ; que ces dispositions figurent au nombre des droits et libertés que la Constitution 
garantit ; qu'il incombe au législateur et, dans le cadre défini par la loi, aux autorités administratives de 
déterminer, dans le respect des principes ainsi énoncés, les modalités de la mise en œuvre de ces 
dispositions ;  

7. Considérant que le premier alinéa de l'article L. 511-1 du code de l'environnement définit les installations 
classées comme « les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou 
détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des 
inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit 
pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique » ; que, par suite, 
les décrets de nomenclature mentionnés à l'article L. 511-2 du code de l'environnement, qui déterminent le 
régime applicable aux installations classées, constituent des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement ; qu'il en va de même des projets de prescriptions générales que doivent respecter, en vertu de 
l'article L. 512-7 du même code, les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
enregistrement ;  

8. Considérant que les dispositions contestées prévoient que les projets de décrets de nomenclature ainsi 
que les projets de prescriptions générales applicables aux installations enregistrées font l'objet d'une 
publication, éventuellement par voie électronique ; que, toutefois, dans sa rédaction soumise au Conseil 
constitutionnel, le second alinéa de l'article L. 511-2 ne prévoit pas la publication du projet de décret de 
nomenclature pour les installations autorisées ou déclarées ; qu'en outre, ni les dispositions contestées ni 
aucune autre disposition législative n'assurent la mise en œuvre du principe de participation du public à 
l'élaboration des décisions publiques en cause ; que, par suite, en adoptant les dispositions contestées sans 
prévoir la participation du public, le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence ;  

9. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le second alinéa de l'article L. 511-2 du code de 
l'environnement et le paragraphe III de son article L. 512-7 sont contraires à la Constitution ; 

(...) 

 

 

- 

(...) 

Décision n° 2012-262 QPC du 13 juillet 2012, Association France Nature Environnement [Projets 
de règles et prescriptions techniques applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation] 

4. Considérant que l’article 7 de la Charte de l’environnement dispose : « Toute personne a le droit, dans les 
conditions et les limites définies par la loi, d’accéder aux informations relatives à l’environnement détenues par 
les autorités publiques et de participer à l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l’environnement » ; que ces dispositions figurent au nombre des droits et libertés que la Constitution garantit ; 
qu’il incombe au législateur et, dans le cadre défini par la loi, aux autorités administratives de déterminer, dans 
le respect des principes ainsi énoncés, les modalités de la mise en œuvre de ces dispositions ; 

5.Considérant que les dispositions de l’article L. 512-5 du code de l’environnement sont relatives aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; que, pour la protection des 
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du même code, le ministre chargé des installations classées peut fixer par 
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arrêté, après consultation des ministres intéressés et du Conseil supérieur de la prévention des risques 
technologiques, les règles générales et prescriptions techniques applicables à ces installations ; que ces règles et 
prescriptions techniques déterminent les mesures propres à prévenir et réduire les risques d’accident ou de 
pollution de toute nature susceptibles d’intervenir, les conditions d’insertion de l’installation dans 
l’environnement et de la remise en état du site après arrêt de l’exploitation ; qu’en vertu des dispositions 
contestées, les projets de règles et prescriptions techniques font l’objet d’une publication, éventuellement par 
voie électronique, avant leur transmission au conseil supérieur mentionné ci-dessus ; 

6.Considérant que le premier alinéa de l’article L. 511-1 du code de l’environnement définit les installations 
classées comme « les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d’une manière générale, les installations exploitées ou 
détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des 
inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit 
pour l’agriculture, soit pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, soit pour l’utilisation 
rationnelle de l’énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du 
patrimoine archéologique » ; que, par suite, les projets de règles et prescriptions techniques que doivent 
respecter, en vertu de l’article L. 512-5 du même code, les installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation, constituent des décisions publiques ayant une incidence sur 
l’environnement ; 

7. Considérant, d’une part, que les dispositions de l’article L. 120-1 du code de l’environnement, issues de 
l’article 244 de la loi du 12 juillet 2010 susvisée, fixent les conditions et limites dans lesquelles le principe de 
participation du public défini à l’article 7 de la Charte de l’environnement est applicable aux décisions 
réglementaires de l’État et de ses établissements publics ; qu’elles prévoient que les décisions ayant une 
incidence directe et significative sur l’environnement font l’objet soit d’une publication préalable du 
projet de décision par la voie électronique dans des conditions permettant au public de formuler des 
observations, soit d’une publication du projet de décision avant la saisine d’un organisme comportant des 
représentants des catégories de personnes concernées par la décision en cause et dont la consultation est 
obligatoire ; que, toutefois, les dispositions de l’article L. 120-1 s’appliquent sauf disposition particulière 
relative à la participation du public ; qu’en adoptant la dernière phrase du premier alinéa de l’article 
L. 512-5 du code de l’environnement contestée, le législateur a entendu introduire, par le 2° du I de 
l’article 97 de la loi du 17 mai 2011, une telle disposition particulière applicable aux installations classées 
soumises à autorisation ; que, par suite, les projets de règles et prescriptions techniques applicables à ces 
installations ne peuvent en tout état de cause être regardés comme étant soumis aux dispositions de 
l’article L. 120-1 ; 

8. Considérant, d’autre part, que les dispositions contestées prévoient que les projets de règles et prescriptions 
techniques applicables aux installations classées soumises à autorisation font l’objet d’une publication, 
éventuellement par voie électronique, avant leur transmission au Conseil supérieur de la prévention des risques 
technologiques ; que ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative n’assurent la mise en œuvre 
du principe de participation du public à l’élaboration des décisions publiques en cause ; que, par suite, en 
adoptant les dispositions contestées sans prévoir la participation du public, le législateur a méconnu 
l’étendue de sa compétence ; que, dès lors, les dispositions de la dernière phrase du premier alinéa de 
l’article L. 512-5 du code de l’environnement sont contraires à la Constitution ;  

9. Considérant qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine 
les conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d’être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d’inconstitutionnalité doit bénéficier à l’auteur de la question 
prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans 
les instances en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de 
l’article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l’abrogation et reporter 
dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant 
l’intervention de cette déclaration ; que l’abrogation immédiate des dispositions déclarées contraires à la 
Constitution aurait pour seul effet de faire disparaître les dispositions permettant l’information du public sans 
satisfaire aux exigences du principe de participation de ce dernier ; que, par suite, il y a lieu de reporter au 
1er janvier 2013 la date d’abrogation de ces dispositions, 

(...) 
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2. Sur l’incompétence négative du législateur 

- 

 (...) 

Décision n° 2012-254 QPC du 18 juin 2012, Fédération de l'énergie et des mines - Force ouvrière 
FNEM FO [Régimes spéciaux de sécurité sociale]  

3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la méconnaissance 
par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de 
constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un droit ou une liberté 
que la Constitution garantit ; 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi détermine les principes fondamentaux .. 
. du droit .. . De la sécurité sociale » ; qu'en vertu du onzième alinéa du Préambule de 1946, la Nation « garantit 
à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, 
le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d'existence » ; qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration de 1789 : « Le but de toute association 
politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la 
propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression » ; 

5. Considérant que, par les dispositions contestées, le législateur a, d'une part, prévu que, parmi les branches 
d'activités ou entreprises faisant déjà l'objet d'un régime spécial de sécurité sociale le 6 octobre 1945, celles qui 
sont énumérées par décret en Conseil d'État demeurent provisoirement soumises à une organisation spéciale de 
sécurité sociale ; qu'il a, d'autre part, permis au pouvoir réglementaire d'établir pour chacune de ces branches 
d'activités ou entreprises une organisation de sécurité sociale dotée de l'ensemble des attributions définies à 
l'article L. 111-1 du code de la sécurité sociale ;  

6. Considérant qu'il y a lieu de ranger au nombre des principes fondamentaux de la sécurité sociale, et qui 
comme tels relèvent du domaine de la loi, l'existence même d'un régime spécial de sécurité sociale ; qu'il en va 
de même de la détermination des prestations et des catégories de bénéficiaires ainsi que de la définition de la 
nature des conditions exigées pour l'attribution des prestations ; que, toutefois, en l'espèce, la méconnaissance 
par le législateur de sa compétence ne prive pas de garanties légales les exigences découlant du onzième alinéa 
du Préambule de 1946 ; qu'elle n'affecte par elle-même aucun droit ou liberté que la Constitution garantit ; que, 
par suite, le grief tiré de la méconnaissance par le législateur de sa compétence doit être écarté ; 

(...) 
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3. Sur la disposition applicable au litige 

- 

(...) 

Décision n° 2010-1 QPC du 28 mai 2010, Consorts L. [Cristallisation des pensions]  

- SUR LA PROCÉDURE : 

6. Considérant qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, saisi d'une question prioritaire de 
constitutionnalité, de remettre en cause la décision par laquelle le Conseil d'État ou la Cour de cassation a 
jugé, en application de l'article 23-5 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée, qu'une disposition 
était ou non applicable au litige ou à la procédure ou constituait ou non le fondement des poursuites ;  
 
7. Considérant que, par suite, doivent être rejetées les conclusions des requérants tendant à ce que le Conseil 
constitutionnel se prononce sur la conformité à la Constitution de l'article 71 de la loi du 26 décembre 1959 
susvisée et des autres dispositions législatives relatives à la « cristallisation » des pensions, dès lors que ces 
dispositions ne figurent pas dans la question renvoyée par le Conseil d'État au Conseil constitutionnel ; qu'il en 
va de même des conclusions du Premier ministre tendant à ce que le Conseil constitutionnel ne se prononce pas 
sur la conformité à la Constitution de l'article 100 de la loi du 21 décembre 2006, dès lors que cette disposition 
est au nombre de celles incluses dans la question renvoyée par le Conseil d'État au Conseil constitutionnel ; 

(...) 

 

- 

 (...) 

Décision n° 2012-227 QPC du 30 mars 2012, M. Omar S. [Conditions de contestation par le 
procureur de la République de l'acquisition de la nationalité par mariage]  

- SUR LA PROCÉDURE :  

1. Considérant qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, saisi d'une question prioritaire de 
constitutionnalité, de remettre en cause la décision par laquelle le Conseil d'État ou la Cour de cassation a jugé, 
en application de l'article 23-5 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée, qu'une disposition était ou non 
applicable au litige ou à la procédure ou constituait ou non le fondement des poursuites ; que, par suite, le 
Conseil constitutionnel ne peut se prononcer que sur les dispositions qui lui sont renvoyées dans leur 
rédaction applicable au litige ;  

2. Considérant qu'il ressort du dossier que l'article 21-2 du code civil est contesté dans sa rédaction résultant de 
la loi du 16 mars 1998 susvisée ; que l'article 26-4 est contesté dans sa rédaction résultant de la loi du 24 juillet 
2006 susvisée ; que, par suite, les conclusions de l'association intervenante tendant à ce que le Conseil 
constitutionnel examine l'article 21-2 du code civil dans sa rédaction actuelle doivent en tout état de cause être 
écartées ; 

(...) 
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